
BÂTIR LE CANADA PAR LE SPORT

S O M M A I R E  D U  D O C U M E N T  D E  D I S C U S S I O N

Vers une politique canadienne du sport



H i s t o r i q u e

En mai 2000, le secrétaire d’État au Sport amateur annonçait l’intention du gouvernement fédéral d’élaborer

une politique canadienne du sport et proposait que cette politique soit formulée à la suite d’une vaste

consultation des Canadiens et des Canadiennes à l’échelle communautaire, provinciale, régionale et nationale. 

Six conférences régionales ont eu lieu dans tout le pays, réunissant plus de 600 participants désignés. 

De plus, des tables rondes ont été organisées en réponse à des besoins précis. Les commentaires et

observations ont été formulés en fonction des principaux thèmes définis, soit les ressources, l’éthique 

et les valeurs, le leadership et les partenariats, la participation, la promotion et le développement.

L e  p r o j e t  d e  p o l i t i q u e  d u  s p o r t

Le projet de politique du sport pour le Canada aura deux buts fondamentaux, soit la participation et

l’excellence, lesquels sont appuyés par un troisième but : l’optimisation des ressources pour le sport au

Canada. Les thèmes décrits ci-dessous exposent ces buts de manière à ce que, et c’est ce qui est souhaité,

toutes les personnes, tous les organismes et tous les gouvernements engagés dans le système sportif canadien

puissent y adhérer. 

1. Participation - Pour que les personnes, les collectivités et les organismes dans le système sportif, ainsi que

la société canadienne en général, puissent profiter au maximum de ses avantages, le sport au Canada

mobilisera le plus grand nombre de personnes possible.

2. Excellence - Pour stimuler la fierté envers les réalisations canadiennes et pour promouvoir l’identité

canadienne au pays et à l’étranger, le Canada améliorera l’excellence de ses athlètes de haut niveau.

3. Optimisation des ressources - Les doubles buts stratégiques de la politique que sont la participation 

et l’excellence ne peuvent se réaliser sans l’optimisation des ressources, c’est-à-dire les personnes, 

les collectivités et les institutions qui constituent le système sportif canadien.

N o s  d é f i s

Des idées communes ont été exprimées dans le cadre du processus de consultation à l’égard de plusieurs des

principaux thèmes, notamment :

• Participation - La nécessité de hausser la participation au sport à tous les niveaux a été clairement démontrée.

• Accessibilité - Une politique nationale du sport devra prévoir des mesures permettant à tous les

Canadiens et Canadiennes de pouvoir participer aux événements sportifs et d’avoir accès aux postes 

de direction, particulièrement en ce qui concerne les groupes sous-représentés et marginalisés.
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• Éducation physique dans les écoles - Des mesures doivent être prises pour améliorer la situation du sport

et de l’éducation physique dans les écoles.

• Soutien au développement des athlètes - Une politique nationale du sport devra servir de catalyseur 

pour mettre en place des activités coordonnées qui favoriseront la progression des athlètes, depuis 

leur initiation jusqu’au sport de haut niveau.

• Entraîneurs - Nous devrons assurer des services d’entraîneur efficaces et la pleine représentation des

entraîneurs dans le système sportif.

• Classement international - Une politique nationale du sport doit aborder la question du classement 

international, en cerner l’importance et fournir une orientation pour ce qui est d’atteindre les objectifs s’y

rattachant. Ces derniers devraient être fixés en collaboration avec tous les intervenants du système sportif.

• Questions d’éthique - Il existe un solide consensus selon lequel les gouvernements et les organismes de

sport, tant professionnel qu’amateur, doivent gérer le sport avec diligence, particulièrement lorsqu’il est

question d’éthique et de valeurs.

• Règlement des différends dans le sport - Une politique canadienne du sport devra établir les fondements

pour le règlement efficace des différends dans un contexte moderne.

• Jeux du Canada et Championnats nationaux - Il faut rehausser la promotion et la visibilité des Jeux du

Canada pour miser sur leur capacité de rapprocher les Canadiens, en particulier les jeunes, et de célébrer

les valeurs du sport. Une politique du sport devra également traiter de la question des championnats

nationaux, qui sont l’occasion idéale pour développer les athlètes dans un contexte de compétition et

permettre aux collectivités canadiennes d’accueillir des événements d’envergure. 

• Accueil d’événements sportifs internationaux - Bon nombre d’observateurs ont souligné que l’absence

d’une instance centralisée qui coordonnerait les démarches des multiples ordres de gouvernement et des

autres institutions en ce qui a trait à l’accueil d’événement sportifs nationaux et internationaux a empêché

le Canada d’être plus stratégique dans ses efforts pour présenter sa candidature et pour accueillir des Jeux.

• Recherche et base de connaissances - Il faut élaborer et appliquer de façon systématique des mécanismes

de recherche et de connaissances en matière de sport et de participation au sport. 

• Incidence du sport professionnel - Il existe des préoccupations à l’égard du fait que le sport professionnel

ne met pas suffisamment l’accent sur l’éthique. Tous s’entendent pour dire qu’il faut que l’ensemble 

du milieu sportif adopte des principes et des normes qui régiront les comportements éthiques et qui 

affermiront les relations de collaboration avec le sport professionnel.

• Autres sources de financement - Il faut inculquer et communiquer la notion que le sport n’est pas une

dépense, mais un investissement tant au sein de la communauté sportive qu’à l’extérieur de celle-ci.

Une politique canadienne du sport devra encourager et susciter des approches novatrices visant à

financer le sport.
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• Collaboration et responsabilité partagée - Il semble y avoir consensus à l’égard du fait que notre système ne

peut être efficace que si des moyens sont pris pour assurer la coordination. Le défi de toute la communauté

sportive est clair : il faut s’entendre sur des objectifs, dresser et partager des plans d’action et être tous

tenus responsables des résultats.

U n e  v i s i o n  p o u r  l e  s p o r t  c a n a d i e n  e n  l ’ a n 2 0 1 1

Une politique doit reposer sur une vision. La vision qui suit est celle qui pourrait être adoptée pour le sport

canadien :

• Une plus grande participation au sport raffermira notre sentiment d’une citoyenneté partagée et

rehaussera la qualité de vie des Canadiens et des Canadiennes.

• Les Canadiens et Canadiennes de tous les âges et de tous les niveaux d’habiletés pourront s’adonner 

à une gamme complète d’expériences sportives, encadrés par des bénévoles et des professionnels dévoués

et qualifiés. 

• Le Canada sera connu comme un fier pays voué au sport qui possède un riche héritage d’excellence 

sur la scène compétitive nationale et internationale ainsi qu’une solide réputation pour ce qui est de sa

contribution et de son leadership dans le sport et le développement social, tant au Canada qu’à l’étranger.

• Le sport sera axé sur les besoins des athlètes et des participants.
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